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LE  COMMUNAL  

 
Le conseil octroi un contrat à la firme « Techni-Consultant inc. » pour des services professionnels 
d’accompagnement, en tant que collaborateurs externes, pour la programmation de la TECQ.  Le coût 
du contrat est de 1 950 $, plus les taxes. 
 
La convention collective est entérinée entre le Syndicat canadien de la fonction publique et la Munici-
palité. 
 
La Municipalité refuse l’offre de services de la Caisse Desjardins de Mékinac-Des Chenaux, Desjardins 
Entreprises, concernant la tarification, les services financiers et de placements. 
 
Un contrat est octroyé à « Alain Lavallée Réfrigération » pour la fourniture et l’installation de thermo-
pompes au centre communautaire et au remplacement de celles situées à l’hôtel de ville. Le coût est de 
14 000 $ (taxes en sus) pour le centre communautaire et 16 850 $ (taxes en sus) pour l’hôtel de ville. 
 
Le conseil renouvelle l’entente intermunicipale relative au déploiement automatique des ressources en 
sécurité incendie et à l’entraide mutuelle en cas d’incendie 2024-2026. 
 
Les Élus soutiennent fièrement la Ferme Croteau qui est lauréate à la dixième édition de la Soirée des 
Gens de Terre et Saveurs.  Un montant de 275 $ est remis à l’organisation à titre de commandite pour 
l’élaboration de cet événement. 
 
L’article 16.4 du Règlement de zonage est modifié. L’obligation d’avoir une superficie minimale de 4 

hectares pour obtenir le droit de construire une cabane à sucre est retirée. Aussi, l’implantation d’un 

conteneur sera autorisée à certaines conditions. Pour plus d’informations sur la modification, veuillez 

vous informer à l’inspecteur en bâtiment et en urbanisme. 

 
La Municipalité accorde une dérogation mineure aux propriétaires du 1706 du chemin Charles-A.-
Gravel relativement à la construction d’un bâtiment accessoire et à l’aménagement de 2 entrées char-
retières. 
 
Mme Lucie Trépanier a remis sa démission relativement à son poste au sein du comité consultatif 
d’urbanisme.  Suite à l’affichage du poste vacant, le conseil accepte la seule candidature reçue, soit 
celle de M. Christian Sauvageau. 
 
 

Que s’est-il passé au Conseil? 
Le 8 avril dernier avait lieu la séance régulière du conseil. La séance a été prési-
dée par madame France Bédard, mairesse. En voici le résumé.  



 

 

LES ÉLUS 

France Bédard, mairesse 

 

Siège n° 1, vacant 

  

Amélie Caron, siège no 2 

Aménagement paysager 

Espaces verts / Jeux d’eau 

 

Patrice Moore, siège n° 3 

Maire suppléant  
Voirie 
  

Christian Raby, siège no 4 

Bibliothèque, Loisirs 

 

Line Toupin, siège n° 5 

Familles, Ainés, Nouveaux arri-

vants, Loisirs 

  

Chantal Dansereau, siège n° 6  

Comité consultatif d’urbanisme 

(C.C.U.)  

Aménagement paysager 

 

Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) 

-  Chantal Dansereau, présidente 

-  Gérald Bilodeau, directeur 

-  Michel Croteau, directeur 

-  Réjean Parent, directeur 

-  Lucie Trépanier, directrice 

  

La mairesse est d’office membre 

sur tous les comités. 
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

La Municipalité procède à l'embauche de Louis-Charles Jacques et Justin Paris 
comme animateurs du camp de jour 2024. 
 
Une compensation financière de 1 000 $ est accordée à la coordonnatrice de la 
bibliothèque Livresque, Mme Claudine Cossette, pour son travail annuel. 

 
 
 
Nettoyage printanier    
  
Le balai mécanique doit passer d’ici la fin avril.  
  
Nous sollicitons encore votre compréhension et votre coopération face au 
fait qu’une quantité de sable considérable peut avoir été projetée sur vos 
terrains durant l’hiver.  
  
Nous sommes conscients que cela est très désagréable, mais la sécurité est 
primordiale sur notre territoire. 
 

 
 
 
 
 

 
 
Distribution des petits arbres  
  
Le samedi 11 mai, de 9 h 30 à 11 h 30, venez vous procurer votre petit arbre 
à planter. 
  
Essence : Érable à sucre 
 
Rendez-vous dans le stationnement de l’hôtel de ville 

Rappel aux citoyens – COLPORTAGE INTERDIT 
 
Pour votre information, le colportage est interdit sur tout le territoire 

de la municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain.  
Aucun permis n’est délivré par celle-ci.  

Le conseil a adopté un Règlement en ce sens en 2017  
et celui-ci est toujours en vigueur. 
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

 
 

COMMENT SE DÉBARRASSER DES CENDRES DE POÊLE 

DE MANIÈRE SÉCURITAIRE 

 
Les cendres refroidies (72 heures) peuvent être jetées dans le bac de compostage. 

 
Elles peuvent être stockées dans un récipient métallique pendant au moins 

 72 heures avant de les mettre dans votre bac de compostage. 

 
NE PAS JETER LES CENDRES DE SA CHEMINÉE 

DANS LA NATURE NI DANS LES COURS D’EAU 

 
Elles peuvent nuire au développement de la faune, de la flore locale et altérer l’eau. 

 
En suivant ces conseils, vous pouvez non seulement protéger l'environnement, mais 

aussi garantir votre sécurité et celle de vos proches. 

 

           PROTÉGEZ VOS ANIMAUX 
Les cendres peuvent être toxiques pour les 

animaux. 
JETER LES CENDRES DE MANIÈRE 

RESPONSABLE, 

C’EST L’AFFAIRE DE TOUS! 
 

RÉF.: ÉNERCYCLE 

 

La collecte des matières compostables  

passe en mode hebdomadaire.  

Le contenu du bac brun est ramassé chaque jeudi. 

https://www.equibuches.fr/seau-pellet-seau-charbon/


 

 

BIBLIOTHÈQUE LIVRESQUE 

4 

Ateliers culturels  
 
Les arts permettent la relaxation, l'ouverture d'esprit, la socialisation et la créativité.  C'est bon pour le cer-
veau.   
 
Je vous invite personnellement à participer à ces ateliers. 
 
Ils s'adressent à tous (débutants ou intermédiaire) et le matériel est fourni. 
 
Ces ateliers sont donnés dans le but de vous initier à différentes activités en création. Ils vous permettront 
d'apprendre différents styles de création, une expérience à découvrir, mais aussi d’aller à la découverte de 
soi et des autres. Il y aura aussi des partages dans le respect des autres.   
 
ATELIER DE COLLAGE:   le lundi 8 avril à 19 h 

ATELIER D'ART ABSTRAIT:  le lundi 22 avril à 19 h 

ATELIER DE CARICATURE: le lundi 6 mai à 19 h 

ATELIER DE SKETCHING(DESSIN RAPIDE): le lundi 20 mai à 15 h si beau temps (sinon à 19 h) 

 
La durée des ateliers sera de 1 h 30 environ. Contribution volontaire. 

Inscription à l’unité ou à la session par le biais de Johanne Racine, Claudine Cossette ou directement à la 
bibliothèque. 
 
 
Johanne Racine  
 
_________________________________________ 
 
 
Activité de fabrication de cerf-volant 
Par Pierre-Luc Larose 
Samedi, 4 mai à 13 h, à la salle Honoré-Lacerte 
 
Activité créative pour retrouver son cœur d’enfant, joie, bonheur, 
imagination et aller plus haut. 
 
Matériel fourni, fabrication et décoration du cerf-volant, histoire, 
technique de vol et règles de sécurité.  
Test de vol et démonstration de cerf-volant géants et acrobatiques à l’extérieur. 
 
Gratuit pour tout le monde, jeunes et moins jeunes. 
 
Réalisé par la bibliothèque Livresque, en collaboration avec la MRC des Chenaux et le Gouvernement du 
Québec. 
 
 
 
Véronique Lebel, bénévole à la rédaction 
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MESSAGE DE LA FABRIQUE 

Message de la Fabrique 
 

Voici d’autres bénévoles pour nous garder au chaud dans notre charmante église. 

Si le bénévolat n’est pas rémunéré, ce n’est pas parce qu’il n’a pas de valeur,  

mais c’est parce qu’il est inestimable! 



 

 

FESTIVAL DES SUCRES 
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Vendredi 26 avril :  Bingo des sucres 

 

Samedi 27 avril :  Souper et musique 

 

Dimanche 28 avril :  Rallye familial 

   Diner combo à petit prix 

   Tire sur la neige  

   Compétitions amicales (washers, poches, fers à cheval) 

   Démonstration de danse country 

 

Samedi 4 mai: Activité de fabrication de cerfs-volants 
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COMMUNAUTÉ 

Rappel : le 30 avril  

est la date limite pour  

retirer les abris d’auto temporaires. 

 

_______________________________________________________ 

 

Un petit mot de votre club FADOQ 

 

Dans le cadre du programme "Population active 2024", votre club FADOQ a bénéficié 
d'une belle subvention de la FADOQ-Mauricie et s'est ainsi doté de nouvelles acquisi-
tions: 2 ensembles armoire/jeu de dards, 2 jeux de quilles finlandaises, 2 marqueurs de 
pointage pour la pétanque et 3 podomètres. 

Nous souhaitons que ces nouvelles activités sauront susciter votre intérêt, et nous vous 
rappelons que notre local est toujours disponible selon votre demande. 

Notre prochain dîner aura lieu jeudi le 18 avril et nous vous contacterons par téléphone. 

De plus, nous tiendrons notre assemblée générale annuelle jeudi le 9 mai et nous procé-
derons aux élections à 2 postes à l'exécutif: le poste de présidence (Christiane Fiset) et 
celui de secrétaire (Jocelyne Thiffault).  

Au plaisir de vous revoir en grand nombre, 

 

Christiane Fiset 

 



 

 

COMMUNAUTÉ 
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COMMUNAUTÉ 
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Avril 2024 

Jour de cueillette des déchets domestiques 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque 

• Lundi de 15 h à 17 h 

• Mardi de 18 h à 20 h 

 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

 
 

1 
 
Lundi de 
Pâques 

2 3 4 
 
Date de  
tombée pour 
le Communal 

5 
 

6 

7 
 

8 
Biblio :  
Atelier de 
collage 

9 10 11 
 

12 
 
Collecte des 
encombrants 
inscription 
préalable 
obligatoire 

13 

14 
 
 

15 
 
 

16 17 18 19 
 

20 

21 22 
Biblio :  
Atelier d’art 
abstrait 
 

Jour de la 
Terre 

23 24 
 

25 
 

26 
 
Festival des 
sucres 
 

27 
 
Festival des 
sucres 
 
 

28 
 
Festival des 
sucres 

29 30 
Limite pour 
retirer les 
abris d’auto 
temporaires 
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Mai 2024 

Jour de cueillette des déchets domestiques 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque 

• Lundi de 15 h à 17 h 

• Mardi de 18 h à 20 h 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

 
 

  1 
 
 

2 
 
Date de  
tombée pour 
le Communal 
 
 

3 4 
 
Festival des 
sucres :  
création de 
cerf-volant 

5 6 
Biblio : ate-
lier de cari-
cature 

7 8 
 

9 10 
 
Collecte des 
encombrants 
inscription 
préalable 
obligatoire 

11 
 

Distribution 
de petits 
arbres 
 

12 
 
Fête des  
Mères 
 
 
 

13 14 
 

15 16 
2e versement 
taxes munici-
pales 

17 18 

19 20 
Biblio : atelier 
de sketching 
 
Journée  
nationale des 
Patriotes 

21 22 
 

23 24 25 

26 27 28 29 30 

Date de  
tombée pour 
le Communal 

31  



 

 

AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 

 
Hôtel de ville 

 
Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi : 9 h à 12 h, 13 h à 16 h 
 

Vendredi : fermé 

 
Municipalité de  

Saint-Prosper-de-Champlain 
375, rue Saint-Joseph 

Saint-Prosper-de-Champlain 
G0X 3A0 

Téléphone : 819 840-0461 
municipalite@st-prosper.ca  

www.st-prosper.ca 

 


